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L' obj et de la présente contribution est de préciser certains 
traits qui concourent à defillir l'identité de musiciens en Inde du Sud, 

Marquons tout de suite une dirférence par rapport à la Caraïbe 
qui inspire le recueil de ces études: là, l'identité des descendants 
d'Indiens émigrés s 'affirme par le recours à des pratiques religieuses 
spécifiques, y compris pour ceux qui sont chrétiens, et par une réfé
rence à la civilisation de l'Inde-mére(J), Malgré une certaine fidélité 
de ces rituels, et des principes qui organisent le panthéon, à ceux de 
leur terre d'origine (Desroches et Benoist, 1982). s ur le plan de l'iden 
tité propremenl dile c'esl d'une indianité qu'il s'agit, définie par 
l'apport à des non-Indiens, En Inde, même si une partie de l'identité 
se Joue dans les rites, la question ne peut se poser dans les mêmes 
termes: le fait déterminant - absent de la Caraibe - y est l'existence 
de castes, 

Il n'est ainsi pas possible de parler en Inde de • musiciens' en 
général, Une telle catégorie n'est pas perçue: la pratique de la musi 
que ne définit pas une identité commune, Cerner les trails qui 
en trent dans la • personnalité sociale» de mus iciens implique donc 
de faire un choix, qui portera ici sur la caste hindou e des mârâr, 
spécialistes du service musical dans les temples fréquentés par les 
castes supérieures de l'État du Kérala (côte sud-ouest de l'Inde), À ce 
niveau existe bien le sentiment d'une identité: notre problème sera 

(1) Par exemple Singaravélou (1975) : 153 (<< La religion reste l'élément essent iel de fi 
xation ti c la cu lture indienne »). 183. 186 cl sq .; Sully & Nagapin (1989) : 20 ct sq., 
223. 248 (<1< La religion constitue la presque tOlalité dc J'affirmaLion idcntitairc »). 
Sur la question de la caste tians les communautés indiennes émigrées, cf. Schwartz 
(1967), 
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donc d'etudier une. mârârité. - s i l'on veu l bien nous permellre une 
expression a ussi dépourvue d 'euphonie. 

Le développemenl de ce propos s uivra lrois éla pes : après un 
rappel très succincl de quelques nolions sur la vision hindoue du 
monde, les mârârs feronll'objel d 'une présenta lion d'abord générale, 
puis cenlrée sur l'exemple particulier d'un lemple. Dans un lroisième 
lemps, on cherchera â circonscrire, â parUr des élémenls précédenls, 
le rapport de ces mârârs au divin el â la sociélé. 

L'Unive rs hindou 

La g raine e l l'arbre 

_ Cuei lle un fruit de cc grand banian. dit Uddaloika. 
- En vo ici un, dit SVClakClU. 

- Casse-le. Que vo is-tu dedans? 
- Ces petites graines. 
- (;:Crase une des petitcs grainc. .... 

- Voilà. c'est fail. 
- Que voiS-lU dedans "! 
- Rien. dil le IIls. 
_ Pourtant, dans cette subtile substance qui sc trou ve à l'intérieur de la 

pelite graine, CL que tes yeux ne peuvent même pas percevoir. il y avait loul cc 
banian aux grandes branches. 

(D'après la Chândogya Upani.fad. VI- 12-1-3, in Rajagopalachati, 1973 : 49). 

Tirée d 'un lexle védique la rdif (quelques siècles avanl notre 
ère), celle pa rabole sur l'Univers qu'enseigne un sage â son fils esl 
louj ours perlinenle(ll. La perspective, au-delà de la diversilé des phi 
losophies indiennes , esl â peu près conslanle : le monde· manifeste. 
na îl du • non manifesle • par un immense déploi emenl progressif 
donl les niveaux sonl hiérarchisés, les aspects les plus' s ublils • 
élanl supérieurs aux aspecls les plus . grossiers. (et les plus percepti
b les), elles portanl souvent en eUX(2). 

( 1) La version présentée ici prov ient d'un opuscu le publié par un homme polilique respec
té. compagnon de Gandhi ct ancien Gouverneur Général de l'Inde. 

(2) Cenains diagrammes l'illu strent vi::;u c ll emen t: les niveaux le::; plu s perceptibles du 
monde manifeste son t fig urés par des réseaux de Lrianglcs. des cercle::;, dcs e nceintes 
carrées concentriques . procédant d'une source ponctuelle ecnLTalc, poillH;cmcnee qui 
e::;t auss i le plus « subti l » de to us ces niveaux. (Rawson. 1973 ; Ramachandra Rao. 

Q 
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Le son. la parole 

Celle perspective devail être ra ppelée pour le présent propos, 
car elle ordonne, entre a u tres, les fait suivanls : 

- l'élher est le premier e l le plus s ubtil de cinq' grands élé
ments ' t suivi, par ordre de 1 grossièrelê ' croissante. de l'air. du feu . 
de l'eau, el de la lerre ; divers modes de qualification sont mis en rap 
port avec ces. grands élémenls • : le plus subtil est la qualilé sonore, 
qui correspond â l'éther; 

- dans le domaine sonore , le s ilence volontaire, celui qui n'esl 
pas ignorance, est premier el les textes védiques l'associent â • l'inex 
primable • : la formule énigma tiqu e, l'Absolu (deux noUons dési
gnées par brahmall, au neulre). la pensée (par opposition â la parole) ; 
ce s ilence eslle propre de l'un des prèlres des sacrifi ces solennels, le 
brahman (au masculin). qui esl celu i qui. comprend la pa rol e non 
dile' (Renou, 1978: 9 1) cl . porle en lui la conna issance parfa ile du 
rite, la science sacrilkielle • (Biardeau, 198 1 : 26) ; ce même mol a 
donné le Lenne qui, dans l'hindouisme ultérieur - notre présent 
cadre d'élude - désigne la • classe. sacerdolale des brahmanes (cf. 
infra ) ; 

- parmi les sons, la parole revêl une imporlance particulière: 
dans le védisme ell e éta it au coeur des spécula tions sur le sacrifice el 
sur les dieux (cf. Renou, 1978) ; dans l'hindou isme, les textes du Véda, 
lransmis oralement. demeurenl toujours la Parole exemplaire, la 
Connaissance lotale ; la langue sanscrite , qui dérive de la langue des 
dieux el dont ces lexles formenlla couche la plus ancienne, est la lan
gue parfaile, complèle , s upérieure à toules les langues vernaculaires 
(Ren ou, 1978; Malamoud 1984 , 1985 el 1987) ; des spécula tions 
m ellen l en correspondance l'alphabet sanscrit avec les principes 
métaphysiques: cel alphabel est l'image de l'univers (Ramach andra 
Rao 1982 : 37 el sq.) ; 

- autre marque de l'imporlan ce de la parole: des formules 
verbales efficienles, les manlra, d'origine védique ou non, sonl cons 
tammenl ulili sèes • lanl pour représenler ou symboliser les en tilés 
divines el leur ac tivité cosmiqu e que pour servir de s upporl ou de 
moyen â des pratiques mélaphys ico-religieuses de diverses sorles • 
(Pa doux, 1986: 1) ; ces formul es peuvenl être énoncées, mumlU rées, 
ou seu lement mentales; ce dernier mode de réalisation, le plus 
• subtil " es t aussi le plus puissant; 
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-les instrumenls de musique sont eux-mêmes, selon cerlains 
lexIes, issus de la parole: un récil védique mon Ire la Parole quillant 
les dieux el se réfugiant dans les eaux, puis dans les arbres: ces der 
niers ' répartirent la Parole dans qualre objets dlfférenls : le lam
bour, le lulh, l'essieu, la flûle, C'est pourquoi la Parole des arbres (qui 
esl dans ces inslruments en bois) est la plus puissante et la plus plai 
sanIe. Car c'eslla Parole des dieux. (Malamoud 1985 : 82). 

Quelle place accorder aujourd'hui à ces spéculations savanles 
lirées de sources anciennes ? D'une part. eHes formenl le cadre 
général oû s'inscrivent explicilemenl lanl la légitimité du slalul des 
bràhmanes que cerlaines conceptions du cu Ile el de la musique 
riluelle. D'aulre part, elles sonl loujours vivanles, au moins dans le 
milieu brâhmanique. et les musiciens que nous étudierons sont en 
relation étroile avec ce niveau de sociélé. 

Corps social, corps humains 

La lhéorie bràhmanique de la sociélé distingue qualre ca légo
ries hiérarchisées. hërédila ires : les varlJa (M couleur .). Ces varnas 
sonl issus, selon un hymne védique souvenl cilé, du sacrifice el du 
démembremenl du , Mà le • primitif: de sa bouche naîlle bràhmane, 
de ses bras le guerrier, de ses cuisses le travailleur (producleur, négo
Ciant), de ses pieds le servileur (Lingat. 1967 : 45 el sq.). Davanlage 
dévalorisés, les, inlouchables • ou • hors-casles • ne sonl pas men 
tionnés(I ). 

La société apparaït a insi comme un corps, donl les membres 
soc iaux possèdenl des. fonctions. distincles, interdépendanles et 
hiérarchisées . Celte hiérarchie refléte pour partie ceHe que nous 
avions déjà vue: le bràhmane est la bouche: de pa r sa condition 
• nalurelle " il a qualilé pour maîlriser, après iniUation, la Parole 
védique (elle silence). donc la Connaissance. la science rilueHe. Il en 
tire sa supériorilé (Derrelt. 1976 : 603). À J'opposé, le • Servileur ' est 
ignorance el • grossièrelé ' : il n'a pas accès aux lextes védiques , ni 
mème aux ri les que ceux-ci prescrivent, el de ce fail n'a pas droit à 
l'initiation conférant aux trois au Ires vamas la qu alilé de ' deux fois 
nés '. C'esl une hiérarchie dans le sens. d'englobemenl ' des niveaux 
inférieurs, selon la notion logique développée dans les lravaux de 

( 1) Pour un parallèle contemporain du mythe, cf. Randcria (1989: 184 ct sq.), qui décrit 
un partage coutumier de charognes animales corrélé à un~ hiérarchie de cast~ « d'in
touchables ». 
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L. Dumonl (1978) : ainsi les lexies normatifs prévoient que les 
varnas supérieurs, et nolamment les brâhmanes (qui savent· loul 'l. 
peuvent ëtre amenés. en situation de détresse, à exercer les activités 
des vamas inférieurs, l'inverse élant exclu (Rocher 1975). 

Malgré l'appellation de • casles ' qui leur esl parfois donnée. 
les varnas ne délimitenl pas des groupes sociaux réels et servenl 
plulôl de cadre de référence pan-indien pour penser les innombrables 
casles effectivemenl observées en Inde, appelées Jâli (. espèces ,)(1). 

Pas plus que les varnas, les jâtis ne peuvenl êlre conçues indé 
pendammenl les unes des au Ires. Ce sonl des groupes locaux ou régio · 
naux, distingués par le slalut. el en première approximation endoga
mes Oorsque leI n'esl pas le cas, les règles de mariage el de filiation en 
assurenl néanmoins la perpéluation). Ce slalul s'exprime avanl loul 
au lravers d'un' langage. défini par l'opposition purelé/impurelé : 
• Qui ne l'utilise pas pour parler de soi el des autres n'appartient pas à 
celle sociélé ' (Herrenschmidl. 1989 : 245). Dans un leI. langage ' . 
les mel11bres de chaque jali sont pensés comme ayant une « nature' 
spécifique. donl la préservation suppose de respecler le mode de vie 
propre à la cas le (nourriture. règles de purification, par exemple) et 
d'observer la réglemenlation minutieuse des échanges (alimenlaires. 
sexuels) el des conlacls avec des membres d'au Ires cas les . Une éven 
luelle • pollution' par des inrérieurs peut conduire, dans cerlains 
cas, â une dévalorisation pemlanenle du slalut. Les cas les correspon 
denl donc à des calégories différenles de • corps' humains, au sens 
élendu où ces corps sonl cons tilués de qualites morales . sociales el 
religieuses(2). 

Les m embres d'une casle sonl ainsi qualifiés pour assurer 
cerlaines fonclions sociales. posséder des droils el des obligations 
s pécifiques . À cel égard il fa ul distinguer la • vocation' traditionnel
le d'une casle, vocation li ée à un slalut, des occupations différenles 

(1) Sur les cas tes c n tant que fûti , voir lIerrenschmidt, 1989: 25 1 ct sq. ; Kolenda, 
1976: 593; Ibm'lnuja n, 1989: 53. Ce dernier sou ligne que c'est là un exemple de 
la Il.!ndancc à classirier qui est générale en Inde. La logique des t( espèces» est une 
logique de cnnleXll',", (cc qui esl bon dans un cas ne J'est pas dans un autre), Cl le mod è.le 
d'ensemble relèvemil Je la grammaire -laquelle est au centre de la pensée tradition 

nelle (ibid.). P~)ur uLie synthi::se (dans une perspcçtivc différente) sur le sy.ttème ues 
(;;.,s tes, d. l'ouvrage claSSique de L. Dumont (1966). 

(2) Sur l'observation concrète de la réglementation des échanges ct la nolion dc« scanda 
le » . cJ. Il errcnschmid l. 1989 : 247 ct sq .. Pour une discussion récente du rapport 
e nlre"", corp~)' ct c;I!,; lc, d . ParT Y. 19K9 : .192 c l sq .. 
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éventuellement pratiquées par certains de ses membres pour peu 
qu'elles ne soient pas jugées dégradantes. Selon une formule de 
A. Good (I982 : 37), • un Barbier n'est pas moins Barbier s'il se met 
simplement à pratiquer, disons, l'agricullure, plutôt que le rasage '. 
Par ailleurs, • la spécialisation héritée es t une compétence totale: 
l'objet fabrIqué par l'artisan est doté de toutes les propriétés qu'on en 
attend; de méme, seul le blanchisseur de caste sait à la fois n ettoyer 
les vétements et les débarrasser de toute pollution, (Reiniche 1979 : 
15)(1). Nous allons constater des faits analogues dans le domaine 
musical. 

Les mârârs 

Les musicIen s au Kerala 

Si le son est. subtil " ses spécia listes son t-ils de sta tut supé
rieur? Hélas non . La cosmologIe ne suent pas à dénnir une sociolo
gie. D'autres notions peuvent intervenir, par exemple le fait que la 
peau des tambours provienne d'animaux morts (les cadavres sont 
sources d'Impureté) . Pourtant les tambourinaires ne sont pas néces
sairement de bas statut. encore que l'étymologie du mot. paria' (du 
tamoul pa.raiyar, • joueur de tambour paJ'ai ,) suggere une telle 
tendance. L'observation montre des faits plus complexes: dans le 
seul Kérala, les musiciens peuvent être de tout s tatut. En voicI quel
ques exemples : 

- parmi les brahmanes, un sous-groupe de statut comparative
ment dévalorIsé avait pour vocation de présenter, devant une audien
ce de brahmanes, un divertissement rituel musical. dansé et théà tral. 
Les exécutants n'utilisaient pas de tambours, mais chantaient en 
s'accompagnant de percussions métalliques. En dehors de ce cas, il 
existe des brâhmanes qui jouent eux-mêmes de certa ins tambours, 
mais il s'agit là de pratiques individuelles, non de la vocation d'un 
groupe; cela n'est possible que dans le cadre de concerts de musique 
classique ou dans l'accompagnement du théàtre épique kaLhalea.li. La 

(1) Dans une étude consacrée aux. relations traditionnelles de service M-L. Rcinichc 
(19'?7), montre que ces relations ont pour moclèlc ct projection l'acte sacrificiel. Elle 
soulig ne (1989 : 12811) que « toute occupation de caste, parce que monopole, a de 
faclo une dimension religieuse - c'est-à-dire qu'clic est à la fois "parfaite" ct orien
tée par une finalité globale ». 
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volx y demeure d'ailleurs le premier des instruments, et de toute 
façon c'est un prestige et non un statut qui est enjeu; 

- deux castes appartenant à une catégorie de statuts qualifiée 
• d'intermédiaire' (anLara.la) entre brahmanes et serviteurs, catégo
rie propre au Kérala, ont pour charge d'exécuter dans les temples une 
forme de théàtre sanscrit: l'une de ces castes, supérieure à l'autre, est 
formée des acteurs-chanteurs, l'autre regroupe les percussionnistes 
(hommes) et les actrices-chanteuses (paraître sur une scéne est. pour 
une fenlme. dévalorisé) ; le tambourinaire est donc là comparative
ment infériorisé, alors mêlne que l'ins trument particulier qui est 
utilisé est considéré C0l11Jne un te brahmane. pamli les Lambours. e l 
qu'il est l'obj et d'un. rite d'initiation' (RaJagopalan, 1968: 21) ; 

- à l'opposé de ces statuts deves, bien des gens qualifiés. d'in 
touchables ' pratiquent la musique . Il peut s 'agir d'une activité per
sonnelle (comme participer à certains orchestres de process ion) ; 
c'est aussi la vocation de plusieurs cas tes, en particulier pour le servi
ce mus ical d'autres basses castes, et leu r statut est alors loca lement 
expliqué par leur activité de tambourinaires (Moffatt. 1975, pour le 
pays tamoul). Mais les exemples précédents ont montré qU'on peut 
Jouer du tambour et être de haut s tatut. D'autres facteurs intervien
nent donc: service de castes. inférieures l, éventuelles aulres char
ges polluantes. Par contre, certains ins truments sont bien propres à 
ce niveau de société, el ne sont pas employés, ni méme touchés. par 
des musiciens de statut s upérieur - par exemple les tambours plats 
sur cadre. 

Une opposition entre parole et tambours n 'es t donc pas dénuée 
de pertinence, mais ne sulTit pas à déterminer une échelle de statuts 
des musiciens. Lorsque la musique fai t partie des vocations de caste 
(il y a davantage de souplesse pour les activités personnelles), plus 
fondamentaux paraissent étre le type de service musical elTeclué, son 
contexte rituel et le sta tut des' patrons " sans exclure l'existence 
d'autres critères extra-mus icaux. Notons enfin que les femmes, à 
l'exception de celles qui sont de bas statut. ne sont pas instrumentis
tes, sauf pour ce qui est du maniement des petites cymbales en • métal 
de cloche '. 

Les musiciens mâTâr 

Les mârârs ql!i nous intéressent ici ont un statut médian. Leur 
spécialité est la mus ique rituelle dans les temples patronnés et 
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fréquentés par les castes supérieures. Cette musique comporte chant 
et pratique de divers Instruments (mais pas d'instruments à cordes) 
dont plusieurs sortes de lambours(l). . 

Sur le plan de la connaissance que l'on a d'eux, les mâràrs par. 
tagent le triste lot d'autres castes de musiciens en Inde, à savoir de 
n'Intéresser ni les mUSicologues en tant que caste, ni les anthropolo 
gues en tant que musiciens. Il faut remonter à 1909 pour en trouver 
une présenta lion un tant soit peu détalllée. Encore s'agit -il là d'une 
compilation d'articles antérieurs (Thurston et Rangachari 1909: 
V.5-131. Un travail précédent ffarabout, 19861. mené dans une autre 
perspective. n'a recuellli et olTert que quelques informations complé
mentaIres, et il en sera nécessairement de mëme ici(2). 

Les màràrs font parUe d'un ensemble (reconnu comme tel) de 
• serviteurs de temple. - appelés ambalavâsi, • ceux qui habitent le 
temple '. mëme si dans la réalité, ils n'y résident que rarement _ 
pour 1es sancluaires des castes superieures. Tous ces servileurs de 
temple appartiennent à la catégorie. intermédiaire' des statuts 
déjà mentionnée. Les màràrs sont situés plutôt vers le bas de cell~ 
hiérarchie, à un niveau inférieur à celui des acteurs et des musiciens 
du théàtre ~anscrit évoqué. Leur statut est comparable (et comparé) à 
celUI des nayar, caste importante du Kérala rattachée au varna des 
• Serviteurs " mais assurant de fait là fonction de Guerriers(J). 

Ils sont végétariens(4) : il s'agit d'un régime alimentaire inspiré 
de l'idéal de • non-violence " associé à une certaine forme de pureté 
(rappelons-nous l'impureté de tout cadavre), et dont le modèle est le 
bràhmane. Cela entre pour partie dans l'évaluation de leu'r statut: 
selon une formule de J. Parry (1985 : 613) .• un homme est ce qu'il 

(1) Il ne peut êtTe question de détailler ici ces instruments, ni les formations orchestrales 
Pour lies figurations simplifiées cl de brèves descriptions, cf. Taranoui (19R6). , . 

(2) I.es ~;jrârs sont l'objet de Courtes mentions dans Nagam Aiya, 1906: 11 -370; Anan 
thaknshna Iyer. 1969: 11 -144 cl .fq.; Padmanahha Menon, 1933 : 146, 193,231; 
Suhbaraya lyeT 190R: 338. 

(3) En une sorte de. s~ncTgie hiérarchisée avec les briihmanes nampûtiri (le plus haut sta 
tut dilns cette reglon), ces nâyars ont dominé, cl duminent encore cn partie, les diffé
n:.nls aspects (rituels, politiques, éçonomiques) de la vic traditionnelle du Kérala. Tcl 
n'est pas le cas des .~<îrârs, au statut certes comparable, mais numériquement peu im 
parlants ct sans tradition martiale, qui n'ont jamais joué un quelconque rôle dominant. 

(4) L'ouvrage de T~urslon ct Rangaehari l'affirme. Toutefois, A. Leday s ignale qu'à J'heure 
actuelle, au moms, des mârârs sont non végétariens (commuuieation personnelle). 
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mange '. Ce régime est mis localement en relation avec la possibilité 
d'accéder, pour les mârârs, à l'intérieur des temples. 

Leur mode de filiation est matrilinéaire. Selon un système qui 
a prévalu jusque vers la moitié de ce siècle, et qui s'appliquait égale
ment aux nâyars et aux , serviteurs de temple " tous matrilinéaires, 
ils pouvaient entrer en unions hypergamiques avec les brâhmanes 
patrilinéaires nampütiTi: un brâhmane entre en concubinage, légiti
mé par la tradition, avec une femme mârâr, l'inverse étant prohibé: 
la descendance est reconnue COlllme nlârâr. 

D'importantes différences régionales existent entre le nord et 
le sud du Kérala : pour le cenlre, qui nous intéresse ici, les droits et 
privilèges attribués traditionnellement aux mâràrs étaient. selon 
Thurston et Rangachari (op.cit., V-12) : 

- le service musical des temples (des casles supérieures) : 
- le balayage de la cour du temple: 
- la confection de la liticre funeraire pour les castes superieures 
(brâhmanes seulement ?) : 

- la construction d'un dais temporaire en relation avec les riles 
funéraires des brâhll1aneS nampûtiri ; 
-le droit aux restes du riz sacrificiel offert aux esprits des nampûll
ris défunts : 
-le droit à une partie des offrandes aux divinités des temples. 

Jouant sur une homonymie en malayti..lam (la langue vernacu
laire). d'autres versions indiquent. pour d'autres régions du Kérala, 
que les lnarârs, au lieu de construire un dais, remplissaient une fonc 
tion de barbier auprès des castes supérieures . Celle association enlre 
barbier (activilé entachée d'impureté), rôle funéraire (mëme remar
que) et musique n'est pas en elle-méme surprenante. et se retrouve 
pour de nombreuses cas les du sud de l'Inde. Mais les màrârs du cenlre 
récusaient dès le début du siècle avoir été barbiers, malgré l'existence 
d'indices suggérant un leI rôle antérieur{ll. C'est en tout cas essentiel 
lementle service du temple qui va nous concerner dans les pages sui 
vantes. 

(1) Cc type de !..:ol1tradi!..:tion n'est pas exeeptiollnel, ct peut té.moigner d'une stratégie.de 
la caste visant il aband onlll:r les services jugés les plus dévalorisants. Sur ~a relation 
barbiers/musiciens, Goswami et Morab (1988: 64) remarquent que dans l'Etat voisin 
du Karnataka (saur dans deux ré.gions) beaucoup de musiciens de temple sont barbiers. 
Observation concordante à propos du temple de Tiruvannamalai, au pays tamoul, par 
M-L. Reiuiche (19K9: 107). 
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Le service musical des temples 

Un temple hindou est un complexe culluel qui se présente 
comme une successIon d'enceinles concentriques. pouvant contenir 
plusieurs autels et sanctuaires voués à des divinités secondaires, 
autour d'une (rarement plusieurs) chapel1e centrale abritant la 
• maison de l'embryon, où se trouve la divinité principale. Cet espa
ce est à l'Image du déploiement du monde phénoménal qui a été 
présenté au début de ces pages. l'ensemble des enceintes procédant de 
• l'embryon' central. Il est structuré selon deux principes: 

- un plincipe d'olientation : le nord et l'es t sont des directions 
bénéfiques; l'oues t et surtout le s ud (direction présidée par le dieu de 
la mort) sont dangereux, néfastes; l'orientation des sanctuaires et 
des actes lituels en lient compte; 

- un principe d'extériorité (et de tolérance à l'impureté) crois
sante : les zones périphériques du complexe cultuel peuvent être 
accessibles aux basses castes, et comporter des sanctuaires consacrés 
à des divinités redoutables - mais impliquées dans le bien-être lci
bas - pour lesquels des lites sanglants ou leur s ubstitut sont néces
saires; l'inlérieur des enceintes successives est réscIVê aux castes de 
plus haut statut; quant à'la • maison de l'embryon. où la divinité 
principale, dans les temples. bràhmaniques " est végétarienne et 
davantage en relation avec l'universel, el1e n'est accessible qu'aux 
seuls officiants bràhmanes. 

Les grands temples peuvent comporter jusqu'à cinq rites 
d'hommage (pCfja) quotidiens; ces rituels incluent des ablutlons , des 
onctions, des offrandes de neurs. nourritures, parfums, lumières, 
musiques (Diehl, 1956; Reiniche, 1989). Dans ceux du Kérala, l'offi
ciant plincipal est généralement un bràhmane nampûtiri, et le rituel 
suit des prescriptions dites tantriques qui supposent, entre autres, le 
recours aux mantra. Les manirs sont associés à chacun de ces ornees 
et se tiennent au pied de l'escalier qui mène au sanctum. Cet escalier 
(sôpéznam) donne son nom au style vocal particulier parfois exécuté, 
les chants étant en malayézlam. Le culte ordinaire comporte l'utilisa 
tion d'une conque marine. objet de mu lti ples spéculations cosmolo
giques. et surtout des percuss ions (petites cymbales, différents 
tambours). chaque divinité possédant en principe son • indicatif, 
rythmique. La musique est en étroi te correspondance avec les autres 
éléments du culte, comme le montre l'anecdote s uivante: 
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Il '1 avait « un musicien tellement expert que le prêtre é~a~l incapable 
d'ajuster la récitation des hymnes à la musique du t~mb~ur du ~arar. ellom~a 
victime de la colère divine. On s'arrangea pour qu un Jeune Brahmane offiCIe 
comme prêtre; comme il ne pouvait réci ter les hymnes en accord avec les 
sons produits par le tambour, UI\ esprit arramé le souleva du sol jus~u:à ~ne ~a~. 
teur de huit à dix pieds. Le père du jeune homme, apprenant ce qUI etaIt amvc, 
se hâla au temple, en Lai lia l'un tle ses doigts, dont il orrrit le sang à l'espri:" ~e 
garçon rut alors relâché, ct le vieil homme. qui éLait plus q~e l'égal du ,~arar: 
commença à réciter les hymnes. Les esprits. élevant le Mârar haut Cil 1 air, lUI 
sucèrcnllc sang. ct disparurent» (Thurslon CL Rangachari, 1909: V· II ct sq.) 

Le service lTIusîcal COlnporle aussi une musique processionnel

le. Ces processions sont de deux types: 
. _ procession menée par l'ofllcianl principal dans l'enceinte du 

temple mais a l'extérieur du saIlctum pour offrir de la nourriture' sa
crificielle' (en fait un subslilut végétal) à des divinités inférieures; 
le service de ces processions comme le service musical des pûja sont 

des charges hérédita ires ; 
_ des processions hors du temple lors des fêtes; à celle occa

sion, des orchestres exlerieurs de musiciens peuvent étre recrutés, au 
moins comme appoint; ils peuvent appartenir à d'autres castes. 

L'ensemble processionnel le plus fréquent au Kérala est celui 
des • cinq instruments' (paflcauézduam). Sa composition varie selon 
les régions (et les époques). mais comporte au moins la conque (com
piétée éventuellement par des trompes) , des cymbales, et plusieurs 
sortes de tambours qualifiés de • divins' (dêua uézdyam). Une aulre 
formation (péz,]ti mé/am) comporte cymbales, trompes, hautbois, 
tambours à fùt cylindrique (cema). et n' est utilisée que lors des pro
cessions extélieures au temple: elle est dite' de guerre " comme le 
sont les centa (dans la tem1inologie locale : asura vézdyam, • inslru -
ments asuriques " d'après le nom des asura, les. anll-dieux ' . Cf. 

infra). 

L'exemple du te mple de Kalampu kavu et de ses desservants 

L'ethnographie des fètes de ce sanctuaire, observees en 1982-
1983, a été presentee ailleurs (Tarabout , 1986: 269 à 318). Le te~ple, 
situé dans une région rizi cole du centre du Kérala, est un Icavu, 
• bosquet " terme qui designe ici des sanctuaires de déesses , de dieux 
chasseurs. de serpents . Il se trouve effectivement en bordure de zone 
h abitee, le long d'une ' forêt, tres symbolique et d'une rivière. La 
déesse bhagavali (vegétari enne , protectrice et bienveillante) Y est la 
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diVinité principale; à certains moments des fêtes, c'est cependant 
une forme partielle de cette déesse, alors violente et sanguinaire, qui 
est honorée - à l'extérieur du sQnclum - sous le nom de bhadraJeâ,/i, 
D'autres divinités, secondaires, sont également consacrées, 

Le temple appartient à trois Maisons nampûtiri ; un membre 
de l'une d'elles était, en 1982-1983,I'ofllciant. Il est fréquenté par les 
nàyars de quatorze. voisinages .(1), et par des membres de castes de 
plus bas statut qui devaient autrefois rester en dehors du muret exter
ne du complexe cultue1. Conformément à ce que nous venons de voir, 
seul le prêtre nampûtiri accède à la chapelle centrale, le reste du 
bâtiment principal du temple étant ouvert aux mârjrs et aux autres 
~ serviteurs de temple ~. ainsi qu'aux nâyars de statut supérieur. Le 
culte ordinaire ne fait déplacer que quelqucs dévots, en majOIité des 
femmes, mais aux moments forts des fétes il peut y avoir plusieurs 
milliers de participants, hommes et femmes, 

Plusieurs charges sont a ttribuées localement. parmi lesquelles 
il faut mentionner l'oracle du temple, qui est un nayar, Possédé par 
la déesse, qu'il Incarne à certains moments du rituel. il a été. choi 
si • par elle et conserve celle fonction toute sa vie, 

Quant au service musical du sanctuaire, il est détenu en litre 
par une Maison màràr, localisée â quelques kilomètres à l'ouest. Le 
titulaire actuel ayant un emploi plus rémunérateur de garçon de bu
reau dans une entreprise voisine, il a concédé l'exécution du service à 
une autre Maison, apparenlée, qui a déjà pour charges d'organiser 
une représentation de théâtre riluel et d'incarner un démon lors 
d'une mortification, Ces deux rôles particuliers ont lieu au Cours de 
fètes distinctes, qu'il faut maintenant présenter, 

Les, quarante-et-un jours" 

De mi-novembre à /ln décembre, chaque après-midi durant 
quarante-et-un jours, les mârârs exécutent en plusieurs heures, Sur 
la plate-forme intérieure nord-esl du temple, un dessin rituel de la 
déesse dans sa forme guerrière de BhadrakjJi : elle y est figurée avec 
huit bras; six mains tiennent chacune une arme dilférente, les deux 
autres une tèle coupée d'oswu (2) ci un bol qui en recueille le sang, Les 

(1) L'habitat cst dispersé au Kérala cl il est dirficile d'y parler Je « village» dans le sens 
d'agglomération rurale. 

(2) Les asura sont des « anti-dieux »; la tratluction L'ouranle « démon )~. bicn qu'clIc 
sail impropre, sc;-a utilisée dans le texte paf commodité. 
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Plan simplifié du sanctuaire de Kalarnpu Kavu 
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seins de Bhadrakâli sont deux tas coniques de grains. Ce type de des
sin rituel est un /calam. mot qui s ignifie' aire' (aire à ba llre le 
grain, aire du champ de bataille, aire sacrificiell e), L'a rtiste laisse 
mer entre ses doigts des poudres colorées pour réaliser traits et s urfa
ces; ces poudres sont au nombre de cinq (blanc, jaune, vert, muge, 
noir) ; le rouge s'obtient en mélangeant de la chaux à du curcuma, 
mélange caractéris tique utilisé dans d'autres rites pour réaliser, avec 
de l'eau, un s ubs titut du sang qui en parle l'appellation. Le Imlam de 
la Déesse en est donc un corps sacrificiel. 

Après qu'a été Ins ta llé un trône, au coin nord-ouest du /calam, 
et qu'on y a posé une épée en fer, a rm e de Bhadrakàli , l' offici anl 
brâhmane effec tue un culle rapide au coin opposé ; les mârâ rs chan 
tent alors Bhadrakâli en la décrivanl d'abord des pieds â la lHe , pour 
• l'amen er " puis dans l'ordre invers e, pour la • congédier, ; ce chan l 
, présentifie • la Déesse, il en con s tilue un corps sonore. Le ch ant 
achevé, le dessin es t effacé et la poudre es t dislribuée comme · !,'Ta ce ' 
a ux dévots présents (à l'extérieur du lemple) qui s 'en ma rqu ent le 
front. 

Le quaranle-el-unième jour (fin décembre). ce rite est s uivi la 
nuit par une représenta tion de Uléâ lre rituel mu!iverru (. porté, levé 
de la coiffe .). exéculé par les mârârs. n s 'agit d'une offrande votive 
(uQlipâ!u). Le lieu de r eprésentation es l extérieur au bâ timent, mais 
Inlérieur â la cinquième enceinle. Au cenlre, une grande lampe â 
huile (donl la namme instaure une présence divine indélerminée). el 
un taboure t. Les acteurs représentanl des élres non humains sont 
maquillés et porlenl des coiffes en bois sculplé, posées sur la téle 
après un bref rile d'aspersion, C'esl en particulier le porl de la coiffe 
de Bhadrakâli, lrès ornée et impressionnanle, qui donne son nom au 
speclac1e(l ). 

Les enlrées des personnages principaux se font face au s ud - le 
choix de celle direction dangereuse marque le caractère redoutable 
des protagonistes. Les musiciens se tiennent sur le côté ouest. En une 
s uccession de scènes , le mythe de Bhadrakâli est raconté: comment 
l'asura dâri/can obllent du dieu Siva puissance el pouvoir de régéné
ralion et m enace ens uite l' équilibre des mondes; commenl le dieu 
S iva décide de créer Bhadrakâli de son troisième œ il frontal. œil de 
feu, afin de détruire Darikan ; comment la déesse, a idée d'une démo-

(1) SUT celte forme de théâtre rilUcI, voir aussi Vic.Jyarthi (1976). La même appellation 
recouvre d'autres riles spcçtaculaircs c.Jalls le sud du Kérala. 
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ne grotesque et d'un chef nayar local. triomphe de Dari~an, le ~écapl
te, el lui permet pa r ce conlact mortel, ma is qui est aussI une grace, de 

rejoindre le • paradis' de Siva. 
CeUe dernière scène est effectuèe de la façon suivante: l'acteur 

qui incarne Bhadrakâli eruève la coiffe de Dârikan et, face au sud 
1 t b U r et .• Dârikan rejoint le (direclion des morts). la p ose sur e a a . . 

di de SI'va' En méme temps , ma is â l'écart(\), un coq est sacri
para s . b' T ) 
fié. Bha drakâli se tourne a lors vers le nord . (direction ene Ique.-
L'épée en fer du temple es t ap portée et posee ~ur le tabouret, ou 
Bhadrakali m et a lors le pied, Des dévots amen ent leurs Jeunes 
nfants que I3hadrakâli prend l'un après l'autre sur son genou et 

~u'elle bénit: un geste cle la main vers la namme de la lampe puis au 
dessu s de la té te cle l' enfant. s ur laquell e elle po.se ensUite u~e neur 
rouge (Oeur cle victoire , scion une ancienne epopee ta moule) cletachee 

de sa coiffe. 

Mortifica tio n de Dârikan 
Au cours cl 'une autre fête qui dure qualre jours entre m~ -févrler 

et mi -mars , de mulliples processions se déro~l ent._ La demle~e n:~: 
ont lieu des mortifications particulières appelees tu/ckam, .• s sp 
sions '. Auparavant. ce lype cle mortificalion ~e reLToUV31t ~ a~ec 
d varianles _ â travers l'incle. Le rile a ele souvent suppnme a 
c~~se de son caractere cruel: il consisle en une implantation ~~ cro
chels dans la peau du dos clu dévot. qui permettent ensuite de 1 e1ever 
en l'air el. dans certains cas, de l'y faire tournoyer. 

A l<alampu l<avu la formul e est moins dangere~se : l'implanta
tion des crochets, iclen lifies aux canines de ~hadrakah, ~st effective, 
ma is ils ne servent pas à hisser en l'a ir le devot. CelUI-CI monte sur 
une plate-forme , soulevée au moyen de brancards par ,des p~rt~~~: 

ul l'emmènen l toumer autour du sanctuaire, sans qu II y ail re 
: suspension '. L'essentiel. selon les intéressés, est que le sang du 

dévot apparaisse (quelques gou lles). 
A l<alampu l<avu, trois sorles de tûlclcam costumés sont accom -

plis selon un ordre précis : _ , 
_ d'abord le [ûlclcam • s imple " fi gurant un guerrier nayar ; c est le 

privilege d'une famille nâyar de la localité ; 

(1) L
e!> sacrifices d'animaux, interùits depuis 1925 dans les temples publ1i CS de . c~ttc 

• 1 .• comme c'est c cas IC1 -
région, sont ùé.co /l siùérés - même dans un lCr:'P ,c pnve 
Loul cn étant p:lrfois perçus comme riwdh.:mclIl IIIJ lspcnsablt;s. 
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- ens uite le tû/c/cam de Dârikan, dont la charge est détenue par un 
m ârâr ; 

- enfin de multiples tû/c/cam figurant Garudan, l'a igle sacré, montu 
re du dieu Vishnu : Us sont effectués dans un tumulte et un désordre 
évoquant les. fins de monde. par des membres de basses castes. 

Ces mortificatlons sont mises en relation avec le mythe de 
Bhadrakâl! : au cours de la bata ille qui l'oppose â Darikan, la Déesse 
a pour monture un • Va mpire ' qui se r epaît du sang versé par les 
h ommes et par Dârikan : son ivresse sanguinaire es t cependant telle 
qu'il n'est pas rassas ié: arrive alors l'aigle de Vishnu, qui consent a 
donner de son sang aHn de l'apaiser . D'autres vers ions montren t 
Bhadrakali buvant elle-même le sang. 

Au Kérala , de telles mortifications sont votives. Elles font suite 
a une promesse d'effectuer le rite s i la divinité exauce un vœu: obte
nir ou gu érir un enfant , avoir un emploi da ns l'adminis tra tion ... 
Ceux qui promettent n 'accomplissenl pas eux-mêm es la mortiHca
lion , d'autres dévots le font a leur place pour une somme d'argent 
déposée auprès du temple. li fa ut donc dis tinguer l'exécutant du com
mandita ire, lequel es t un véritable sacrillant. Dans le cas du tû/c/ca m 
de Darikan a l{alampu Kavu en 1983, le sacrifiant n'éta it autre que le 
prètre nampûtiri desservant le sanctuaire. 

La préparation de la mortifi ca tion de Dârikan est l' objet d'un 
rite spécifique qui se déroule chez le sacrifiant. Le marâr qui Incar
nera Dârikan se prépare dans une des pièces de la maison : son costu 
me est Identique a ce qu'il es t dans le théâtre rituel évoqué. Pendant 
ce temps, l'oracle nâyar arrive, possédé par Bhadrakali et accompa
gnè de musicien s mârars : il danse dans la cour, r end des oracles. 
Darikan apparaît â son tour sur le seuil et danse avec l'oracle. Tous 
deux reçoivent en cadeau des tissus neufs , puis l'oracle repart vers le 
temple. Resté seul, Dârikan purifie maison et habitants par une sorte 
de cuisson: dans les pièces, il décrit a utour des gens d'amples cercles 
avec une torche qui projette partout d'énormes nammes : de la résine 
pulvérisée est j etée s ur la torch e et prend feu brusqu ement. Après 
avoir dis tribué des neurs rouges Urées de sa coiffe , il reçoit un autre 
tissu neuf, puis toute la maisonnée, sauf le sacrifiant, rentre dans 
l'habita tion . Dâ rikan va se placer face a u sud en bordure est de la 
cour, et un Intouchable égorge au-dessus de ses pieds un coq. C'est seu -
1ement ens uite qu'au ra lieu, au temple, le tû/c/ca m . 
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Dârikan est donc au cœur de plusieurs relations sacrificielles. 
Dans le mythe, le théâtre, et la mortification proprement dite, il est 
une victime mangée par la déesse. Au cours du rite préparatoire dé
crit, il apparaît également comme un être protecteur de la maison 
(d'oû il sorl) et de ceux quî assurent le coût de sa mortification, qui le 
délèguent comme victime. Il est a ce Ulre une divinité inférieure 
(déjà, dans le myUle elle théâtre, Il gagnait le paradis de Siva) : celle 
divinité. il faut la nourrir en sacrifiant un coq. 

Quant aux ma rars , leur rela tion au divin, et par conséquent 
aux a utres hommes. apparaît plus complexe que ce que nous pou 
vions a llendre du seul service musical. Il y a ainsi un certain para do -
xe (dans le contexte hindou) a ce que, en principe végétariens, ils 
puissent sans déchoir recevoir du sang de coq au cours d'une Incarna
tion(l l. Repren ons donc maintena nt les informations disponibles, 
afin d'essayer de préciser le • portrait, de ces spécialis tes . 

Le r a pport a u divin e t à la société • 
Les mârars sont d'abord décrits localement comme étant les 

musiciens de temple des castes s upérieures (en fa it , qu elques autres 
castes peuvent aussi remplir cet office). Repartons donc de là et tour 
nons nous d'ab ord vers la pa ire brahmane/musicien qui effectue 
conjointement l'offi ce. 

Mârârs e t brâhmanes 

En haut, à l'intérieur de la . maison de l'embryon " le brâhma
ne, végétarien, au s ta tut supréme, ceint de son cordon - s igne de 
\"initia tion , ce qui le qualifie pour les rites -, est Maître de la parole 
védique et des mantra, avec lesquels , entre autres, il • présenlifie ' la 
divini té . n est le modèle même de la science du Son rituellement effi
cace, au plus haut niveau. 

(1) Le sujcl n'a pas été débattu avec Monsieur N., Mârâr qui incarnai! Dârikan. Qu'il y ait 
« tens ion » entre les exigences alimentaires opposées de "homme (végétarien) e l du 
démon qu'il in carne (buveur de sang) transparaît cependant d'une rénex ion que fit, en 
ap.·uté c t comme pour se justifier, le prêtre nampûtiri (bien s ûr stric tement végétarien) 
qui ass urait le coû t de 1 .. mortification cl du sacrifice de coq : « Celte année personne 
ne s'étai t proposé, il falla it bicn que quelqu'un le fasse pour préserver la tradition! )'. 
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En contrebas, au pied de l'escalier du sanctum. à l'extérieur de 
celui-ci, les màràrs, Lors du service du culte, ils se nouent en travers 
de la poitrine un tissu roulé blanc, comparé au cordon bràhmanique, 
De statut comparativement inférieur, quoique végétariens eux a uss I, 
lis n'ont pas part à la parole védique mais sont les Maîtres du son 
ins trumental et de paroles' inférieures " comme le sont les chants 
en langue vernaculaire, Les màràrs sont donc comme les émules, in 
fériorisés, du bràhmane dans sa ma îtrise sonore(I), 

Ils ne p araissent cependant jamais assurer le rôle d'officiant 
principal, même pour des cultes à des divinités inféri eures: de tels 
cultes peuvent être accomplis par cerlaines castes de • serviteurs de 
temple " ou par des nàyars, ou par d'autres, de plus bas s ta tut. Les 
mârârs n'y interviennent qu'au litre de leur service JTIu s ical el ils ne 
participent évidemment pas aux culles rendus par les . intoucha 
bles " Il Y a, ici, sépa ration entre fonction mus icale et prêtrise, ce qui 
n'est pas forcément le cas dans d'autres parties de l'inde, ni a u Kérala 
pour des castes de plus bas slatu[(2), Indispensables a u bon déroule
m ent des culles, relevant dans une certaine mesure du modèle cons ti 
tué par le brâhmane, les mà ràrs restent ici avant tout tributaires de 
leur fonction d'ins trumentis tes , 

Cela pour la voca tion qui les défini!. Mais nous avons vu les 
maràrs de Ka lampu Kavu aptes à dessiner un corps sacrificiel de la 
Déesse, et à • présenlifier • celle-ci par un chant. C'es t là une forme de 
prêtrise, Mais d 'une part, dans le cas de ces musiciens, elle n 'inter 
vient qu'en association a u culte principal (et avec intervention du 
bra lunane), D'autre part celle capacité est un sauoirlaire, transmis 
essentiell ement ici par pa rent é(3), qui n'esl pas possédé pa r lous les 

(1) Il s'agit bien entendu d'une « condition » inhérente aux mt;mbrcs de ces castes, que 
les inléressés soiclH ou non imp liqués pratiquement dans un c ulte. Au pays tamoul, 
M-L. Rcin ichc (1 989: 104) remarque également que le chantre (en lan gue tamoule) 
te. est en somme la conlfcpartÎc du sâsl,j brahmane qui vient réc iter les Vedas ». 

(2) Observation inverse dans le sud du pa ys tamoul vo isin, o ù les music iens de caste kam
pâr « assurent plus spécialement les fonctions [d 'officiant] pûjari düns les temples de 
déesse» (Reiniehe, 1979 : 243). Le même auteur (1989 : 106) signa le que les chan
tres Od:Jvar« ont les qualifications de la prêtrise» cl monue bien le lien qu'i l faut é ta
blir entre ce fail ct le développement des sec tes, cn particulier du sivaïsme, en pays ta
moul ; l'absence d'un Ici dévek)ppcmcnt au Kc3rala est peut-être à la base du contraste 
o bservé quant au rapport prê trise! music iens. 

(3) Récemment, la transmiss ion de ce savoir-faire a c3té élürgie paI la création d'une insti 
tUlion gouvemcmenta lc Ol; 50111 enseignés les « arts du temple lU. 
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màràrs ; il l'es t par contre également par d'autres cas les, qui peuvent 
pratiquer le rile de façon autonome en dehors des temples (Kerala 
Varma Thampuran, 1936 ; Jones, 1982), L'opposition entre prêtris e 
et service musical, dégagée précédemment pour les castes supérieures, 
n'est donc pas contredile, mais doil étre nuancée : certains màràrs 
acquièrent la capacité d'exercer un genre de prêtrise auxiliaire, sous 
forme d'une certa ine mise en représenlation extérieure (et sacrificiel
le) du divin, 

Il fa ut enfin rappeler qu e la rela tion a u bràhmane n'esl pas 
seulemenl d'analogie: elle esl aussi de service, En dehors m ême d'un 
évenluel rôle passé de barbiers, les mà rà rs assurent d es services 
funéraires pour les nampüliris, acceplenlles restes du repas de leurs 
défunts, Un mylhe d 'origi ne de ces services veut qu 'à la demande du 
philosoph e Sankarach ârya (Iui -mème nampütiri ; IXe s iècle), les 
mârârs aienl découpé en huil morceaux le cadavre de sa mère avant 
de les enterrer (Thurs lon el Rangachari, 1909: V-IO), Sans entrer 
dans la symbolique du récil , écho d'un mytl1e s ivaile pan-indien, 11 
faul noler qu'il allribue a ux màràrs J'acle violent dans ce démembre 
ment au sClv ice d'un bràhmnne, 

M ârars e l g u errie rs 

Les marars ne son l donc pas uniquement du côlé d 'un modèle 
bràhmanique, Souvenons-nous , en oulre, qu'à Ka lampu Kavu ils 
sont amenés à incarner lhéalralement déesse guerrière et d émon, 
l'un d'eux assurant m ême la mortification de Dàrikan et le rile qui 
lui esl préalable, Sans êlre exceptionnel, ce n 'est pas non plus un cas 
de figure général: tous les màra rs du Kérala n'ont pas ce rôle, qui peut 
a illeurs êlre effectué par d'au ires, Mais que cela soi t possible (sans 
d échOi r) s uffil ;) rendre ces rails pertinents, Les mâ râ rs révèlent là 
une capaci lé à incarner, dans un cadre ins titutionnel, le divin (ce qui 
n 'esl pas le cas de ioules les casles), 

incarnation, mais peul-êlre pas possession , qui est à Kalampu 
Kavu l'apanage de l'oracle nâyar. La difrérence peut paraître ténue, 
m ais une anecdote répandue l'exprime avec clarlé : 

~( Une foi s, au cours d'urll.! représentalion, l'acleur-Bhadrakâli ct l'actc ur
Oâribn devin rcll t réell ement possédés. Cl Bhadrakâli décapita pour de bon 
D:irikan "près l'avoir jlnurs ui\'i jusqu',lu rond d'un puits. Depuis ce jour, des im 
pu ret~s onl élé placées ~ lïlll c3ricur de 1;.\ coiff"" de la Déesse afin d'en diminuer 

1" puissallcc lU. 
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La poss ession para ît être la conséquence d'une proximilé avec 
le divin qu e la représenta tion lhéâlrale ins laure, el le porl d 'une 
coiffe-puissance permel le basculement. Ma is l'hisloire lrace a ussi 
une limile : ce ne doit pas êlre une possession. La différen ce se mar 
qu e aulremenl : a lors qu e l'oracle nâya r esl ch ois i par la déesse , rien 
de lei pour le théâlre riluel oû ce sont les mâ rârs eux-mêmes qui se 
r épa rtissent les rôles sur la base d 'une compélence technlque(l ). 

À la fin du s pec lacle d e théâlre mUliye rru, la dis lincti on 
acteur / Bha drakâ lI est pourla nl ambiguë: Il y a réel pouvoir de b énir 
les enfants présentés . Notons le caractère inslTumenlal de celle rela 
lion a u divin: par la coirfe porlée, bien sûr, mais a ussi par la pose du 
pied sur le labouret oû est appuyée l'épée consacrée. L'emcacilé riluel 
le de l'incarnation dépasse ici la seule lnise en représentati on d'un 
m ythe, el semble résuller d 'u n conlact avec des supporls ma lériels de 
la rorce divine - supports qui s urnsent d 'ailleurs à en cons tilu er une 
hnage et un e présence. L'acteu r mârâr serait alors camnlC Il nlcné ' . 
• ins 1rumenlaHsé M par eux, ce qui rejoint des données plus générales 
sur la possession (a u moins a u Kéra la l. 

Le rile qu i précède la mortifica tion d e Dàr ika n doi l êlre vu un 
peu diJTéremment. Il y a cerles p rolongemenl de la capacit é à incar
n er théà lra lemenl et à être mu par des s upporls du divin . Mais le 
sacrifice du coq, don t on fa il couler le sang s ur les pieds du mârà r 
Incarna nl Dârikan, lém oign e d e la réalilé d 'une présence divine 
(même inférieure). Et celle-ci déco ule de la réalilé de la morlificalion 
à venir: le sang de • l'acleur • sera elfeclivemenl versé pou r la Déesse, 
Il n'esl plus dès lors seulemenl ' instru men lalisé • pa r des images
supporls d u divin , il es l victime réelle d 'un sacri llce : le démon mis à 
mort p a r Bhadra kà li et le dévol blessé pour la sa ti s fa ire se confon 
d ent. 

Quoi qu'il en soil. les mâ râ rs son t ici en perspeclive , non plus 
avec la pré Irise du bràhmane, ma is avec la possession - donc , a 
Kalampu l{avu, avec l'oracle nâyar. Or les nâyars relèvent du m odèle 
guerrier, modèle différenl el inférieur a celu i don t le parangon es t le 

(1) L'oppos ition es t ccp cntl~ n( mo in s tranchée qu'il n')' paraÎI : dans le noru du Kérala, 
dcs possessions ( lh é,âLra lis!!cs » sont accomp li es par oes spécialistes recrutés sur la 
base de leur savoir technique (au sei n de castes données). De manière géncra le , c'est 
Loulle champ des mises en représentat ion humaine du div in , en Inde, qui lkmandera il à 
êlrC précisé, peul-être cn rêvisant certaines t:u tégories analytiques. Comparer avec le 
« bal in dien » en Guadeloupe (Su hy el Nagarin, 1989: 183). 
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brâhmane. La compara ison des a cteurs mârâr avec l'oracle n âyar, 
sur le plan local de Kalampu Kavu, s' insère dans une simililude plus 
générale enlre ces cas tes , comme ]'a lles l~n~ divers es formes d e 
violence qui pa rcourenl les a ct ivités des marars : vlolen~e da ns le 
mythe d'origine des services funéraires , violence sacnflc lelle implI 
quée par le dessin riluel de Bh adrakâli, violence des mcarna l1ons , 
violence des fonna tions orcheslra les ' de guerre ' et du recours aux 

tarnbours ~ asuriques " 
Double pos ilionn ement possible , d onc , en termes de • modè-

les 1 : 

_ ma îlres du son rit uel , les ma rârs le sont cependa nl moins que le 
brâhman e, dont ils imitenl le mode de v ie' pu r '. C omme lUi , 
cerlains, avec le savoir- faire approprié , peuvent • p~esenhrle: •. le 
divin su r un supporl. ma is sans pouvoir assurer u n role de prelTlse 

autonome : 
_ maïlrcs du son guenier . n1arqués de violence. ce ne sont cependanl 
pas des comballanls comme les nayars , dont ils on l pa r a illeu rs 
pra tiqu emenl les mêmes coutu mes. Com me eux, Ils onl un rapp~rl 
possible d'incarna tion du divin, Blais sans posseSSIOn oraculaIre 

institu ée, 

• •• 

Ce qui frappe , ell défi ni live , c'es t l'aspect plulôt inslr~menlal 
de leur relation au divin, Leu r qualification de chanl~urs et d ms lru 
m en lisles leur confère leur p lace dans le culte, a qu OI certa m s 
joignent un évent uel savoir · fa ire pictural el quasi sacrificiel. C'es l 
a ussi p a r leu rs ins tru men ts qu 'ils relevenl d e la guerre, donl cerla l
n es processions se veulcnl l'i11l:Jge. C'est cnnn, dans le ~as parllcu l,l.er 
du théalre r iluel , par le porl de coifres inveslies de p Uissance qu Ils 
peuvenl enlrer dans la logique de l' Incarna tion/possession , Sous ces 
diverses facettes , il Y a u ne même capacilé à • presenl1fier • le dlvm 
pa r des représenlations sonores, p ictu rales , gesluelles : n ous avons 
vu l'hindouisme facil itcr ce passage de la m aï trise sonore aux a ulres 
arls, le son élant comme la semence des aulres modes de qualIhca 
lion . El réali ser phys iquemenl le clivin impliq ue , da ns ce con texte, 
de le man ifester essen liellemenl sous ses aspects royaux , ou gu erners 

_ voire « démoniaques ~. 
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L'approche des mârârs qui vient d'être effectuêe doit être repla
cée dans le cadre des relations de statut. Leur activité de musicien se 
situe â un niveau donné de la société, et dans des rapports définis 
avec d'autres castes: ils ne font pas' de la musique. en général, mals 
seulement certaines musiques précises, pensées comme relevant de 
(ou compatibles avec) leur' condition. de mânirs, Celle condilion 
n'est cependant pas dépourvue d'ambiguïté: participant du mocléle 
brâhrnanique comme de celui du guerrier, il y a une certaine logique 
à ce qu'ils soient rattachés. au Kérala. à une calégorie • inlennédiai 
re· des statuts, Qu'une telle catégorie existe montre que la classifica
tion classique des castes en varnas, même s' il est impossible de s'en 
abstraire (Reiniche, 1989: 1I6 et sq.). n'est pas localement perçue 
comme suffisante. Si la logique hindoue leur at tribue plutôt le varna 
de • Serviteurs' (ibid.). il semble y avoir, s ur le plan régional , une 
certaine gêne par rapport à leur frequenta tion habituelle de l'intê 
rieur des temples: c'est du moins l'explication qui en est donnée. 

En tout étal de cause il faul remarquer que l'activité technique 
n'est guère pensée de manière au tonome dans l'hindouisme. Lcs arti
sans, par exemple, sont rallachés en Inde soit a u varna des Servi
teurs, soit aux. hors-castes. (c'est le cas au Kérala). non sans contes 
tation de leur part (Reiniche, 1989 : 118 et sC/.). Il y a • ambivalence de 
la position des artisans' (id. : 129). La diversité des castes de musi
ciens confirme, si besoin était, que la spécialisation teclmique s'ins
crit d'abord dans un statul. Elle entre dans la définition identitaire 
d'une caste mais ne suI1lt pas toujours, seule, à déterminer un , corps 
de métier " encore moins une catégorie générale de techniciens. 
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